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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-32115

Département(s) de publication : 71
 Annonce n° 26-32115

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Département de Saône-et-LoireNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22710001300688N° National d'identification : 
MACONVille : 

71000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

71Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://marches.ternum-bfc.fr/entreprise/consultation
/690002?orgAcronyme=t5s

DIME-26-027-CFIdentifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
M. le PrésidentNom du contact : 

daj-pcc@saoneetloire71.frAdresse mail du contact : 
+33 385396600Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Conditions Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
énoncées dans les documents de la consultation

Conditions énoncées dans Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
les documents de la consultation

Conditions Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
énoncées dans les documents de la consultation

Sans objetTechnique d'achat : 
24/04/2026 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-32115
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-32115
https://marches.ternum-bfc.fr/entreprise/consultation/690002?orgAcronyme=t5s
https://marches.ternum-bfc.fr/entreprise/consultation/690002?orgAcronyme=t5s
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 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Prix des prestations, sur 60 points (60 x montant moins-disant / montant de Critères d'attribution : 
l'offre jugée) : 60.00%, Valeur technique de l'offre, sur 40 points : 40.00%

Section 4 - Identification du marché

Optimisations des réseaux d’eaux sanitaires de la cité scolaire à DigoinIntitulé du marché : 
45332200Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Optimisations des réseaux d’eaux sanitaires de la cité scolaire à Description succincte du marché : 

Digoin
(71) Saône-et-LoireLieu principal d'exécution du marché : 

3Durée du marché (en mois) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Pour la visite, prendre rendez-vous au 03 85 53 61 00 (voir art. 4.4 du Détail sur la visite (si oui) : 

Règlement de Consultation)
Le marché est découpé en deux phases d’exécution : Phase 1 - Autres informations complémentaires : 

Installations d’eau froide sanitaire sur l’ensemble de la cité scolaire sauf le gymnase ; phase 2 - 
Installations d’eau chaude sanitaire sur le gymnase. Le délai d'exécution des prestations par phases est 
fixé à 3 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux dont un délai de préparation 
de un mois. Les phases pourront être lancées de façon concomitante. Les travaux se feront en période 
de vacances scolaires estivales 2026 et devront être achevés avant le retour des élèves. Avance de 10 
% - retenue de garantie au taux de 3,00 % . Le dossier de consultation est disponible par voie 
électronique, sur la plateforme ARNIA à l'adresse suivante : https://marches.ternum-bfc.fr . 
Conformément à l'article R.2144-7 du Code de la Commande publique, le candidat retenu ne saurait 
être désigné définitivement comme titulaire du marché qu'à la condition de produire dans un délai 
imparti les documents justificatifs, les moyens de preuve, les compléments ou explications requis par l’
acheteur.

27/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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